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L’Institut national de l’environnement industriel et des risques (Ineris) est l’expert public pour la maîtrise des risques industriels et environnementaux. Ses activités 
contribuent à évaluer et prévenir les risques que les activités économiques font peser sur l’environnement, la santé, la sécurité des personnes et des biens. Il développe ses 
compétences scientifiques et techniques dans le domaine des risques technologiques, des risques liés à l’impact des substances chimiques sur la santé et l’environnement, 
des risques du sol et du sous-sol. Créé en 1990 sous la tutelle du Ministère chargé de l’environnement, l’Ineris compte 552 collaborateurs. Son siège situé à Verneuil-en-
Halatte (Oise) accueille 40 hectares de plates-formes d’essais et 30 000 m2 de laboratoires, qui permettent de mener des expérimentations « sur mesure » à moyenne et 
grande échelle. www.ineris.fr  

PROTOCOLE RENFORCE ENTRE L’INERIS  

ET LE RIVM 

 

L’Ineris et le RIVM, Institut Néerlandais National pour la Santé Publique et l’Environnement, 
renouvellent leur coopération en signant un nouvel accord le 7 novembre 2018. Cette convention 
vient renforcer les bases d’une coopération scientifique dans le domaine de la sécurité 
environnementale et sanitaire, la gestion et modélisation des risques chroniques et accidentels, 
notamment dans le domaine des risques liés aux nanotechnologies et de l’économie circulaire. 
 

COOPERATION INTERNATIONALE : UN INDISPENSABLE DE LA RECHERCHE 

Raymond Cointe, directeur général de l’Ineris et Hans Brug, directeur général du RIVM* se sont 

rencontrés le 7 novembre pour signer un accord de coopération. Les deux instituts disposent déjà 

d'activités de coopération, de projets communs et de publications scientifiques dans les domaines de 

recherche liés aux risques environnementaux et sanitaires. A travers cet accord, les parties souhaitent 

renforcer une coopération mutuellement bénéfique afin de faire fructifier leurs atouts 

complémentaires et partager les connaissances qui en découlent.  

CONTENU DE LA COLLABORATION 

L'objet du protocole d'accord est d’établir les thèmes de collaborations futures entre les deux instituts 

tout en définissant le cadre général d'une telle collaboration. La liste des sujets déjà identifiés comme 

porteurs de collaboration comprend :  

• Le développement de modèles toxico-cinétiques de mélanges de substances ; 

• Les polluants émergents et les risques liés aux nanotechnologies, à la biologie de synthèse et aux 

perturbateurs endocriniens ; 

• La modélisation de la qualité de l’air et l’estimation de l’efficacité de mesures d’abattement de la 

pollution ; 

• La gouvernance et l’évaluation des risques ; 

• Les activités de veille stratégique pour identifier l’émergence de risques ; 

• L’économie circulaire et les dangers et risques liés au recyclage 

 

OBJECTIFS : 

• Collaboration sur les activités de recherche ou d’expertise, comprenant le développement d'outils 
et de modélisation et l’appui à des institutions publiques internationales ; 

• Échange de pratiques scientifiques ; 

• Partage de personnels, de données, d'informations et mise en commun d’installations de 
recherche ; 

• Organisation d'événements scientifiques, d'événements et d'ateliers de formation ; 

• Publications communes. 
 
 
 

http://www.ineris.fr/
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* Le RIVM, Institut Néerlandais National pour la Santé Publique et l’Environnement, travaille à prévenir 

et à contrôler les épidémies de maladies infectieuses, à promouvoir la santé publique et la sécurité des 

consommateurs et à protéger la qualité de l'environnement. Le RIVM collecte et rassemble des 

connaissances et des informations provenant de diverses sources, nationales et internationales afin de 

les appliquer au sein de l’Institut et de les mettre à la disposition des décideurs politiques, des 

chercheurs, des autorités de réglementation et du grand public. Chaque année, le RIVM produit de 

nombreux rapports sur tous les aspects de la santé publique, de la nutrition et de l’alimentation, des 

soins de santé, de la gestion des catastrophes, de la nature et de l’environnement. 
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